
1

AIN

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°01-2019-015

PUBLIÉ LE 29 JANVIER 2019



Sommaire

01_Pref_Préfecture de l’Ain
01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de

Trévoux le projet d'acquisition de terrains + Annexe (12 pages) Page 3

01-2019-01-25-001 - Arrêté délivrant le titre de maître-restaurateur à M. Grégory MAIRE

à Massieux (2 pages) Page 16

01-2019-01-24-002 - Arrêté portant modification de certaines dispositions des statuts du

Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) du Valromey (2 pages) Page 19

01-2019-01-02-002 - CH Haut Bugey Décision délégation de signature Mr CHABERT (5

pages) Page 22

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de
la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l?Ain

01-2019-01-28-001 - Arrêté portant affectation des agents de contrôle dans les unités de

contrôle et gestion des intérims (6 pages) Page 28

2



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2019-01-28-002

Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune

de Trévoux le projet d'acquisition de terrains + Annexe

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 3



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 4



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 5



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 6



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 7



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 8



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 9



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 10



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 11



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 12



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 13



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 14



01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-28-002 - Arrêté déclarant d'utilité publique au profit de la commune de Trévoux le projet d'acquisition de terrains +
Annexe 15



01_Pref_Préfecture de l’Ain

01-2019-01-25-001

Arrêté délivrant le titre de maître-restaurateur à M.

Grégory MAIRE à Massieux

01_Pref_Préfecture de l’Ain - 01-2019-01-25-001 - Arrêté délivrant le titre de maître-restaurateur à M. Grégory MAIRE à Massieux 16



PRÉFET DE L'AIN

Gex, le 25 janvier 2019

A R R E T E  P R E FE C T O R A L

délivrant le titre de maître-restaurateur à M. Grégory MAIRE
gérant  du restaurant MC PLAZA LOUNGE à Massieux

___________

Le préfet de l’Ain,

VU l'article L 121-82-2 du code de la consommation ; 

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-restaurateur, modifié
par le décret n° 2015-348 du 26 mars 2015 ;

VU l'arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l'attribution du titre de maître-restaurateur ; 

VU l'arrêté  ministériel  du 14 septembre 2007 relatif  au cahier  des  charges du titre  de maître
restaurateur ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  14  septembre  2007  relatif  aux  conditions  de  justifications  des
compétences requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l'arrêté ministériel  du 17 janvier  2008 fixant  la liste  des organismes certificateurs  aptes à
réaliser l'audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

VU le dossier de candidature, présenté le 17 décembre 2018,  par M. Grégory MAIRE,  gérant du
restaurant MC PLAZA LOUNGE situé à Massieux sollicitant le titre de maître-restaurateur ;

VU le rapport d'audit établi par l'organisme certificateur BUREAU VERITAS CERTIFICATION
FRANCE, le 14 décembre 2018 ;

VU l'extrait K bis du registre du commerce du 10 décembre 2018  ; 

Considérant que  M. Grégory MAIRE remplit les conditions prévues pour l'obtention du titre de
maître-restaurateur ;

Sur proposition du sous-préfet de Gex et de Nantua,

ARRETE

Article 1  er   : 

Le titre de maître-restaurateur est attribué à M. Grégory MAIRE,  gérant du restaurant MC PLAZA
LOUNGE  à 01600 MASSIEUX.

26, rue Charles Harent – BP 409 – 01174 GEX CEDEX 
sp-gex@ain.gouv.fr

Sous-Préfecture de Gex
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Article 2 :

Le titre de maître-restaurateur est délivré pour une durée de quatre ans à compter de la date du
présent arrêté.

Article 3 :

Le présent arrêté peut être contesté par recours contentieux devant le tribunal administratif dans
les deux mois de sa publication.

Article 4 :

Le sous-préfet de Gex et de Nantua est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil  des actes administratifs  de la Préfecture, notifié à  M. Grégory MAIRE  et dont  copie sera
transmise aux :

- maire de Massieux,
- directeur départemental des finances publiques,
- directeur départemental de la protection des populations
- ministère de l’Economie 139, rue de Bercy 75012 PARIS.

Le Préfet de l’Ain,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet de Gex et de Nantua,

Benoît HUBER

2
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PREFET DE L'AIN

PREFECTURE DE L'AIN
DIRECTION DES COLLECTIVITES ET DE
L’APPUI TERRITORIAL
BUREAU DE LA LEGALITE DE L’INTERCOMMUNALITE
ET DE LA DEMOCRATIE LOCALE
REF: compétences SIVOM VALROMEY

ARRETE portant modification de certaines dispositions des statuts du 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) du Valromey

Le préfet de l'AIn

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-17 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2016 portant création du Syndicat Intercommunal à Vocation
Multiple (SIVOM) du Valromey ;

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 17 décembre 2018 portant création, au 1er janvier 2019, des
communes nouvelles d’Arvière-en-Valromey et de Valromey-sur-Séran ;

Vu  les  délibérations  par  lesquelles  le  comité  syndical  et  les  conseils  municipaux  des  communes
membres se sont prononcés de façon  unanime en faveur de la modification de certaines dispositions des
statuts du SIVOM ;

Considérant que les conditions requises par le code général des collectivités territoriales pour permettre
les modifications envisagées sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ain ;

A R R Ê T E 

Article 1.  - A compter du 1er janvier 2019, les articles 1 et 5 de l’arrêté préfectoral en date du
19 décembre 2016 portant  création du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) du Valromey
sont ainsi rédigés : 

«  Article 1.   - Est créé, entre les communes d’Arvière-en-Valromey, Champagne-en-Valromey, Haut-
Valromey, Ruffieu, Talissieu et Valromey-sur-Séran, un Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM)
dénommé «SIVOM du Valromey».

…/...

Adresse postale : Préfecture de l'Ain – 45 avenue Alsace-Lorraine – CS 80400 - 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
Tél. 04 74 32 30 00 – Télécopie 04 74 23 26 56
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- 2 - 

Article     5  .   -  Chaque commune membre est représentée au comité syndical par un nombre de
délégué fixé selon sa population totale :

► commune de moins de 300 habitants : 1 délégué titulaire 

► commune comptant entre 300 et 599 habitants : 2 délégués titulaires

► commune comptant entre 600 et 999 habitants : 4 délégués titulaires

► commune comptant 1 000 habitants et plus : 6 délégués titulaires

Les communes représentées par un seul délégué titulaire désignent un délégué suppléant.»

Article 2. - Les statuts approuvés du SIVOM du Valromey sont ceux annexés au présent arrêté.

Article 3. - Conformément aux articles R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter  de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours gracieux adressé au préfet de l'Ain (Direction
des collectivités et de l’Appui Territorial – Bureau de la Légalité, de l'intercommunalité et de la Démocratie
Locale - 45, avenue Alsace Lorraine – 01012 Bourg-en-Bresse) ou d'un recours contentieux adressé au
tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69433 Lyon cédex 3) ou par voie dématérialisée sur
le site www.telerecours.fr. Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux de deux mois à
compter soit de la date de notification de la décision de refus du préfet de faire droit à la demande, soit de
la date de la décision implicite de rejet constituée par l'absence de réponse du préfet au terme d'un délai
de deux mois à compter de la réception du recours gracieux.

Article 4. - Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au président du SIVOM
du Valromey, aux maires des communes membres, au directeur départemental des Finances Publiques
de l'Ain et au comptable public responsable de la trésorerie de Belley.

Bourg-en-Bresse, le 24 janvier 2019

Le préfet,

Signé Arnaud COCHET

Pour info : les annexes mentionnées dans le présent arrêté peuvent être consultées sur demande à 
l'adresse mail suivante : pref-intercommunalite@ain.gouv.fr
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Le Directeur par Intérim du Centre Hospitalier 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L 6143-7 et D 714-12-1 à D 714-12-4, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
 
Vu la nomination de Madame Hélène CARTHAME CUIRASSIER en qualité d’Attachée d’Administration 
Hospitalière à compter du 11 septembre 2017, 
 
Vu la nomination de Monsieur Gilles MAIRE, Attaché Principal d’Administration Hospitalière en tant que 
Responsable finances à compter du 1er janvier 2012, 
 
Vu la nomination de Monsieur Fabrice ROBIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à compter du 1er janvier 1994, 
 
Vu la nomination de Madame Catherine THEPPE, Attachée Principal d’Administration Hospitalière à compter du 
1er janvier 2012, 
 
Vu la nomination de Madame Marie-Christine MERCIER, Cadre Supérieur de Santé à compter du 1er mai 2006, 
 
Vu la nomination de Madame Marie-Claude FREVILLE, Cadre Supérieur de Santé à compter du 1er juillet 2006, 
 
Vu la nomination de Madame Nadeige DHEYRIAT GAUTHIER, Sage-Femme Coordinatrice à compter du 27 
décembre 2014, 
 
Vu la mise à disposition par le Centre Hospitalier Public d’Hauteville de Madame Murielle LAGARDE, en qualité 
de Directrice de l’IFAS à compter du 1er janvier 2018, 
 
Vu l’arrêté n° 2018-17-0063 du 17 septembre 2018, portant nomination de Monsieur Aurélien CHABERT, 
Directeur par Intérim au Centre Hospitalier du Haut Bugey, 
 
Vu l’arrêté du 21 novembre 2018 portant nomination de Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint au Centre 
Hospitalier du Haut Bugey à compter du 1er janvier 2019, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2018 portant nomination de Madame Florie ANDRE POYAUD, Directrice Adjointe au 
Centre Hospitalier du Haut Bugey, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 portant nomination de Madame Fabienne GRISONI, Directrice des Soins au 
Centre Hospitalier du Haut Bugey,  
 
Vu la nomination de Madame Aurélia POITOUX en qualité d’Attachée d’Administration Hospitalière  à compter du 
8 janvier 2019,                 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1  – Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint, à effet de signer 
l’ensemble des actes relevant des fonctions de directeur, chef d’établissement, en cas d’absence de Monsieur 
Aurélien CHABERT.  

CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
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Article 2 – Délégation de signature est donnée à Madame Florie ANDRE-POYAUD, Directrice Adjointe, à effet de 
signer l’ensemble des actes relevant des fonctions de directeur, chef d’établissement, en cas d’absence de 
Monsieur Aurélien CHABERT et de Monsieur Alain SALA.  
 
Article 3 – Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint chargé des 
ressources matérielles, à effet de signer tous actes et documents relatifs au fonctionnement interne des services 
placés sous son autorité, ainsi qu’à la gestion des services économiques, informatiques, logistiques et techniques 
à l’exception des courriers adressés aux autorités administratives et politiques.  
 
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Alain SALA pour engager et liquider les dépenses et 
les recettes liées aux services économiques.  
 
Article 4 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain SALA, la délégation de signature mentionnée 
à l’article 3 est exercée par Madame Catherine THEPPE, Attachée Principale d’Administration Hospitalière.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain SALA et de Madame Catherine THEPPE, cette 
délégation est exercée par Madame Aurélia POITOUX, Attachée d’Administration Hospitalière.  
 
Article 5 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aurélien CHABERT, délégation est donnée à 
Monsieur Gilles MAIRE, Attaché Principal d’Administration Hospitalière, à l’effet de signer au nom du directeur :  
 

- les réponses aux courriers, bordereaux, convocations, demandes de renseignements, documents et 
actes relatifs aux séjours des hospitalisés et aux consultations externes, 

 
- les attestations diverses concernant les séjours des hospitalisés, les courriers relatifs à la prise en 

charge des frais de séjour et de consultations et actes externes par les régimes obligatoires 
d’assurances maladie, les caisses complémentaires, l’aide sociale. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aurélien CHABERT et de Monsieur Gilles MAIRE, cette 
délégation est exercée par Monsieur Fabrice ROBIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers.  
 
Article 6 –  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aurélien CHABERT, délégation est donnée à 
Monsieur Gilles MAIRE, Attaché Principal d’Administration Hospitalière, à effet de signer tous les documents 
relatifs à la fonction d’ordonnateur. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aurélien CHABERT et de 
Monsieur Gilles MAIRE, cette délégation est exercée par Madame Florie ANDRE-POYAUD, Directrice Adjointe et 
par Monsieur Alain SALA, Directeur Adjoint.  
 
Article 7 –  Délégation permanente de signature est donnée à Madame Florie ANDRE-POYAUD, Directrice 
Adjointe chargée des Ressources Humaines, à effet de signer tous les actes et documents relatifs au 
fonctionnement interne des services placés sous son autorité et tous documents relatifs au recrutement, à la 
carrière et aux tableaux de service des personnels médicaux et non médicaux, dans le cadre de leurs statuts 
particuliers. Sont exceptés de cette délégation les courriers adressés aux autorités administratives et politiques.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Florie ANDRE-POYAUD, délégation est donnée à Madame 
Hélène CARTHAME CUIRASSIER, Attachée d’Administration Hospitalière à effet de signer au nom du directeur :  
 

- les réponses aux courriers de demande d’emploi ou de changement d’affectation, 
- les courriers, bordereaux, convocations, demandes de renseignements, documents et actes relatifs à 

la gestion du personnel médical et non médical,  
- les attestations diverses concernant le personnel, 
- les tableaux de services et les congés légaux des agents et du personnel médical,  
- les ordres de mission à l’exception de ceux concernant le corps de direction. 

 
Article 8 –  Délégation permanente de signature est donnée à Madame Fabienne GRISONI, Directrice des Soins, 
à effet de signer tous actes et documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services de soins et 
des services médico-techniques, ainsi que tous les actes et documents relatifs aux attributions mentionnées à 
l’article 4 du Décret n° 2002-550 du 19 avril 2002. En cas d’absence ou d’empêchement tant de Madame Florie 
ANDRE-POYAUD que de Madame Fabienne GRISONI, cette délégation est exercée par Madame Marie-Claude 
FREVILLE, Cadre Supérieur de Santé.  
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Article 9 –  Délégation permanente de signature est donnée à Madame Murielle LAGARDE, Directrice par Intérim 
de l’Institut de Formation des Aides Soignants, sans préjudice des compétences propres qu’elle détient des 
dispositions de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux, pour signer, en ses lieu et place : 
 

- L’ensemble des actes et conventions de nature pédagogique relevant de son fonctionnement et de la  
 scolarité des élèves, 

- Les notes de service concernant le secteur des instituts de formation, 
- Les documents liés à la gestion des ressources humaines des agents placés sous la responsabilité de la  

 direction dont il a la charge (évaluation annuelle, demande de congés, autorisation d’absence, missions  
 et formations, avis sur prolongation des contrats à durée déterminé). 
 

Sont exclus de cette délégation : 
 

- Les engagements de dépenses et de la signature des marchés publics, 
 

- Les courriers divers adressés : 
 
 � aux responsables des autorités de tutelle (ARS, Ministère, Préfet, etc…) 
 � aux chefs d’établissements hospitaliers, ou aux directeurs des services des administrations de  
    l’Etat, des régions, des départements ou des communes, 
 � aux autorités politiques (Maires, Conseillers Généraux, Sénateurs, Députés, etc…), 
 

- L’instruction des procédures contentieuses devant les juridictions administratives, civiles ou pénales. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Murielle LAGARDE, cette délégation est exercée par Madame 
Fabienne GRISONI.   
 
Article 10 -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur ou du directeur adjoint ayant reçu délégation 
permanente de signature, et notamment en-dehors des heures d’ouverture des bureaux, les week-ends et jours 
fériés, délégation est donnée au fonctionnaire de catégorie A désigné comme “administrateur de garde”, et inscrit 
sur le tableau des gardes et astreintes de l’établissement, à l’effet de signer tous les documents ou actes visant à 
mettre en œuvre les dispositions relatives aux droits des patients, ou à assurer la sécurité physique des 
personnes, la continuité des soins et des prestations hôtelières aux malades hospitalisés et la conservation des 
installations et du matériel. 
 
Cette délégation est accordée, en fonction du tour de rôle défini par le tableau des gardes et astreintes de 
l’établissement, à chacune des personnes suivantes :  
 

� Monsieur Gilles MAIRE – Attaché Principal d’Administration Hospitalière 
� Madame Catherine THEPPE – Attachée Principale d’Administration Hospitalière 
� Madame Hélène CARTHAME CUIRASSIER – Attachée d’Administration Hospitalière 
� Madame Aurélia POITOUX, Attachée d’Administration Hosptialière.  
� Madame Marie-Christine MERCIER, Cadre Supérieur de Santé, 
� Madame Marie-Claude FREVILLE, Cadre Supérieur de Santé,  
� Madame Nadeige DHEYRIAT GAUTHIER, Sage-Femme Coordinatrice. 

 
Article 11 -  Délégation de signature est donnée à : 
 

� Mme Marie-Christine MERCIER, Cadre Supérieur de Santé, 
� Mme Yolaine GROBAS, Cadre de Santé, 
� Mme Maria CRISTOVAO DA SILVA, Cadre de Santé, 
� Mme Jocelyne FLOUR, Cadre de Santé, 
� Mme Sylvie VELLUZ, Cadre de Santé, 
� Mme Françoise ESCOFFIER, Infirmière Coordinatrice du SSIAD, 

 
à effet de signer, du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures, les autorisations de transport de corps avant 
mise en bière concernant les personnes décédées à l’EHPAD d’OYONNAX et à l’EHPAD de NANTUA dans le 
respect de la législation en vigueur. 
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Article 12 –  Délégation de signature est donnée à Monsieur le Docteur Gilles GRELLIER, Praticien Hospitalier au 
laboratoire à temps plein (ou en son absence Monsieur le Docteur Hervé OUDET, Praticien Hospitalier à temps 
plein au laboratoire), à effet de signer toutes les commandes de réactifs et produits gérés par le laboratoire du 
Centre Hospitalier du Haut Bugey.  
 
En l’absence de Monsieur le Docteur Gilles GRELLIER et de Monsieur le Docteur Hervé OUDET, délégation est 
donnée à Madame Danielle GUILLOT, Cadre Technicien de Laboratoire.  
 
En cas d’absence de Madame Danielle GUILLOT, délégation est donnée à Monsieur Serge MAHUL, Technicien 
de Laboratoire. 
 
Article 13 –  Délégation de signature est donnée à Madame Nathalie DEY, Praticien Hospitalier Pharmacien des 
Hôpitaux à temps plein, à effet de signer les actes relevant de ses attributions de pharmacien gérant et impliquant 
engagement et liquidation de dépenses et de recettes consécutives à l’approvisionnement et à la gestion des 
médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L 4211-1 du Code de la Santé Publique ainsi que des 
matériels médicaux stériles, dans la limite des crédits arrêtés tant à l’état prévisionnel des recettes et des 
dépenses qu’aux diverses décisions modificatives pour les comptes gérés par la pharmacie (6021, 6022 sauf 
60224) du budget principal et des budgets annexes et dans le respect des seuils fixés par la réglementation des 
marchés publics et des accords-cadres.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DEY et selon ses instructions ou réserves 
éventuelles, délégation de signature est donnée à Madame Bénédicte COUCHOUD, Praticien Hospitalier et 
Pharmacien des Hôpitaux à temps plein.   
 
Article 14 -  Délégation de signature est donnée à Madame Françoise ESCOFFIER, Infirmière Coordinatrice du 
Service de Soins Infirmiers à Domicile, à effet de signer les documents relatifs à la transmission de données 
d’activité du Service de Soins Infirmiers à Domicile aux organismes payeurs.  
 
Article 15 – La présente décision prend effet à compter du 2 janvier 2019 et sera communiquée au Conseil de 
Surveillance lors de sa prochaine réunion, notifiée à Madame la Trésorière Hospitalière, à la Délégation 
Territoriale de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes et publiée au recueil des actes administratifs de 
l’Ain.  
 
 
 
        Fait à OYONNAX, le 2 janvier 2019 
 
 
LE DELEGANT, 
 
Aurélien CHABERT, 
Directeur  
 
 
 
 
 
 
LES DELEGATAIRES, 
 
 
Alain SALA,  Florie ANDRE-POYAUD, 
Directeur Adjoint  Directrice-Adjointe 
 
 
 
 
 
Fabienne GRISONI,  Gilles MAIRE, 
Directrice des Soins  Attaché Principal d’Administration  
  Hospitalière 
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CENTRE HOSPITALIER DU HAUT BUGEY 
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Catherine THEPPE Hélène CARTHAME CUIRASSIER 
Attachée Principal d’Administration Attachée d’Admi nistration Hospitalière 
Hospitalière  
 
 
 
 
 
Aurélia POITOUX  Murielle LAGARDE  
Attachée d’Administration Hospitalière  Directrice IFAS  
 
 
 
 
 
Fabrice ROBIN 
Adjoint des Cadres Hospitaliers Ingénieurs 
 
 
 
 
Marie-Claude FREVILLE Marie-Christine MERCIER 
Cadre Supérieur de Santé Cadre Supérieur de Santé 
 
 
 
 
Nadeige DHEYRIAT GAUTHIER  Yolaine GROBAS 
Sage-Femme Coordonnatrice  Cadre de Santé 
 
 
 
 
Maria CRISTOVAO DA SILVA Jocelyne FLOUR 
Cadre de Santé Cadre de Santé 
 
 
 
 
Sylvie VELLUZ Françoise ESCOFFIER 
Cadre de Santé Infirmière Coordinatrice du SSIAD 
 
 
 
 
Docteur Gille GRELLIER,  Docteur Hervé OUDET 
Praticien Hospitalier Praticien Hospitalier 
 
 
 
 
Danielle GUILLOT, Serge MAHUL 
Cadre de Santé Technicien de Laboratoire 
 
 
 
 
Docteur Nathalie DEY, Docteur Bénédicte COUCHOUD, 
Praticien Hospitalier Praticien Hospitalier 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de l’Ain 

 
 

ARRETE  
portant affectation des agents de contrôle dans les  Unités de Contrôle et les sections 

et gestion des intérims 
 
 

La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE en qualité de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région AUVERGNE RHÔNE-
ALPES, 

Vu l'arrêté interministériel du 1er septembre 2015 portant nomination de Madame Patricia BARTHELEMY en qualité de 
Directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Rhône-Alpes, chargée des fonctions de responsable de l’unité territoriale de l’Ain à compter du 1er octobre 2015, 

Vu la décision Direccte T/2018/12 du 31 octobre 2018 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection de l’unité départementale de l’Ain, 

Vu décision Direccte n° SG/2018/58 du 3 janvier 2019 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre 
des attributions et compétences générales, 

Vu la décision Direccte n° SG/2018/60 du 3 janvier 2018 publiée le 4 janvier 2019 au recueil des actes administratifs spécial du 
4 janvier 2019 du Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de signature dans le cadre de ses compétences propres en matière de 
législation du travail et de l’emploi, 

ARRETE 

Article 1  

Les inspecteurs et contrôleurs du travail  dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du 
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les Unités de Contrôle du département, 
domiciliées 34 avenue des Belges, 01012 BOURG EN BRESSE. 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

Responsable de  l'Unité de Contrôle  : Mme Audrey CHAHINE, Directrice adjointe du travail 

Section U01N01 : M David RODRIGUES, Inspecteur du travail 

Section U01N02 : Mme Brigitte RACANO, Contrôleur du travail, à l’exception des établissements de la Régie départementale des 
transports de l’Ain (RDTA) dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la 1ère section,  
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Section U01N03 : et les chantiers GRT GAZ s’inscrivant dans le programme VAL de SAONE * : M. Gaétan CHOMEL, 
Inspecteur du travail, à l’exception de l’entreprise Courant à Manziat ainsi que son établissement de Saint Nizier le Bouchoux, dont le 
contrôle est confié à l’inspectrice du travail de la  section U01N04. 

*(dont le chantier de pose d’une canalisation de transport de gaz haute pression DN 1200 sur 187 km et le chantier « d’interconnexion 
et 3ème machine d’Etrez » ) 

Section U01N04 : Mme Virginie AYME-LECERF, Inspectrice du travail, à l’exception des établissements l’entreprise Reine Emballage- 
et de LGR Packaging SAS, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03,   

Section U01N05 : Mme Margaux JENAKI, Inspectrice du travail 

Section U01N06 : M. François WALDOCH, Contrôleur du travail, à l’exception du siège de l’Association départementale de parents et 
amis d’enfants inadaptés (ADAPEI) situé à Viriat, dont le contrôle est confié à l’inspecteur du travail de la section U01N03, 

Section U01N07 : Mme Stéphanie FAVRE, Inspectrice du travail,  

Section U01N08 : Mme Elodie PERRAT, Inspectrice du travail. 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Responsable de l'Unité de Contrôle : M. Eric PRIOUL, Directeur adjoint du travail 

Section U02S01 : Marie-Pierre MAUPOINT, Inspectrice du travail,  

Section U02S02 : Cédric CALLAND, Inspecteur du travail 

Section U02S03 : Brigitte DONGUY, Contrôleur du travail 

Section U02S04 : David VACHOT, Inspecteur du travail 

Section U02S05 : Carine DUCHENE, Inspectrice du travail. 

Section U02S06 : Sabrina GRULOIS, Inspectrice du travail. 

Section U02S07 : Cédric BRISSON, Inspecteur du travail 

Section U02S08 : Charlotte REVOLAT, Inspectrice du travail. 

Article 2  

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant 
de la compétence exclusive d’un inspecteur du trava il  relevant des sections mentionnées ci-dessous est confié aux 
inspecteurs du travail désignés ci-après, pour les sections suivantes : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

SECTION U01N02 : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N01 pour les entreprises relevant du secteur des transports  tel que répertorié 
à l’article 2/B-2 de la décision Direccte T/2018/12 , à l’exception des entreprise de logistique (NAF 5210 A et B), 

2. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 pour les entreprises de la logistique  relevant des codes NAF 5210 A et 
B, à l’exception de l’entreprise ITM située à Miribel, confiée à l’inspecteur de la section U01N01, 

3. L’inspectrice du travail de la section U01N04 pour les entreprises relevant du régime général  de la section, 

 

SECTION U01N06 à l’exception de l’ADAPEI visée l’article 1, pour laquelle le pouvoir de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail est confié à l’inspecteur désigné pour le contrôle de ladite entreprise,  

1- L’inspectrice du travail de la section U01N05 pour les communes de Belleydoux , Cessy, 
Champfromier, Chézery-Forens, Collonges,Confort, Divonne-les-Bains, Échallon, Échenevex, 
Farges, 

2-  L’inspectrice du travail de la section U01N08  pour les communes de Gex, Giron, Grilly, Léaz, 
Lélex, Mijoux, Ornex, Pougny, Sauverny, Ségny, Versonnex, Vesancy 
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3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 pour la commune de Viriat. 
 

Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

Section U02S03 :  

Les pouvoirs de décision administrative relevant de  la compétence exclusive d’un inspecteur du travail  de la section  
U02S03 sont confiés chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -
« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail de la section  U02S03 sont confiés à 
l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

Article 3 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11- 2° du code du travail, le contrôle des établissements de  cinquante 
salariés et plus  relevant de la section  U02S03 est confié chaque année par roulement entre les sept inspecteurs du travail de 
l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des agents de contrôle mentionné ci-dessus, le contrôle des établissements de  
cinquante salariés et plus  relevant de la section  U02S03 est confié à l’inspecteur en charge de l’intérim de celui-ci 
conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

Article 4 

En cas d’absence  ou d’empêchement  d’un ou plusieurs inspecteurs ou contrôleurs du travail  désignés à l’article 1 ci-
dessus, l’intérim  est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de contrôle n°1 (001U01) -« Ain Nord »  

L’intérim de l’inspecteur du travail de la  section  U01N01est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N08, pour l’exercice des pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d’un inspecteur du travail  et le contrôle des entreprises généralistes, et le contrôleur du travail 
de la section U01N02, pour les entreprises de du régime des transports tel que répertorié à l’article  2/B de la décision 
Direccte T/2018/12 

2. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
3. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 
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L’intérim du contrôleur du travail de la  section  U01N02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N06 
2- L’inspecteur du travail de la section U01N01 
3- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
4- L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
5- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
6- L’inspectrice du travail de la  section U01N07 
7- L’inspectrice du travail de la  section U01N05. 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section U01N03 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
2. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N08. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la section U01N03 
2. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
3. L’inspectrice du travail de la section U01N08  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
5. L’inspectrice du travail de la  section U01N07. 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la   section U01N03  
4. L’inspectrice du travail de la section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la  section U01N01. 

 

L’intérim du contrôleur du travail de la  section U 01N06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire: 

1- Le contrôleur du travail de la section U01N02 
2- L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
3- L’inspectrice du travail de la section U01N07 
4- L’inspectrice du travail de la section U01N08 
5- L’inspectrice du travail de la section U01N04 
6- L’inspecteur du travail de la section U01N03 
7- L’inspecteur du travail de la section U01N01. 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U01N05 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N08 
3. L’inspecteur du travail de la section U01N01 
4. L’inspecteur du travail de la  section U01N03 
5. L’inspectrice du travail de la section U01N04. 

 
L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U01N08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U01N01 
2. L’inspectrice du travail de la section U01N07 
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3. L’inspectrice du travail de la section U01N05 
4. L’inspectrice du travail de la  section U01N04 
5. L’inspecteur du travail de la section U01N03. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail  affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1  
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
L’inspecteur du travail de la section U02S04  
L’inspectrice du travail de la section U02S05  
L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
 
 
Unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud »  

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S01 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
3. L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
4. L’inspecteur du travail de la section U02S04  
5. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  

 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S02 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S08  
4. L'inspectrice du travail de la  section U02S06  
5. L’inspecteur du travail de la section U02S04  
6. L’inspectrice du travail de la section U02S05  

 
 
L’intérim du contrôleur du travail de la section  U02S03 est assuré chaque année par roulement entre les sept inspecteurs 
du travail de l’unité de contrôle n°2 (001U02) -« Ain Sud » selon le calendrier suivant : 

Du 1er janvier 
au 17 février 

Du 18 février 
au 8 avril 

Du 9 avril au 31 
mai  

Du 1er juin au 
29 juillet 

Du 30 juillet  au 
23 septembre 

Du 24 
septembre au 
11 novembre  

Du 12 
novembre au 
31 décembre 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05 

 

L'inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S06 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S07 
 

L’inspectrice du 
travail de la  
section 
U02S08 
 

L’inspecteur du 
travail de la  
section 
U02S01 
 

l’inspecteur  
du travail de la 
section  
U02S02 

L’inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S04 
 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un des intérimaires mentionné ci-dessus, l’intérim suivant est assuré par l’inspecteur en 
charge de l’intérim de celui-ci conformément aux dispositions spécifiées à l’article 4. 
 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S04 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
4. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
5. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
6. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
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L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S05 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
2. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
5. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
6. L’inspectrice du travail de la section U02S06  

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S06 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S08 
2. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
3. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
4. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section  U02S07 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à l’empêchement 
de l’intérimaire, par : 

1. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
2. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
3. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
4. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
5. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  
6. L’inspectrice du travail de la section U02S08 

 

L’intérim de l’inspectrice du travail de la section  U02S08 est assuré, par ordre de priorité lié à l’absence ou à 
l’empêchement de l’intérimaire, par : 

1. L’inspecteur du travail de la  section U02S07  
2. L’inspectrice du travail de la section U02S06  
3. L’inspecteur du travail de la  section U02S04  
4. L’inspectrice du travail de la section U02S05  
5. L’inspectrice du travail de la  section U02S01  
6. L’inspecteur du travail de la  section U02S02  

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail  affectés au sein de l'Unité de Contrôle 1  
faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré , par ordre de priorité lié à 
l’absence ou à l’empêchement de l’intérimaire, par : 

L’inspecteur du travail de la  section U01N3  
L'inspectrice du travail de la  section U01N4  
L'inspectrice du travail de la section U01N5  
L’inspectrice du travail de la section U01N7  
L'inspectrice du travail de la  section U01N8  
L’inspecteur du travail de la  section U01N1.  
 
Article 4  : La présente décision abroge et remplace la décision en date du 31 octobre 2018 à compter du 29 janvier 2019. 

Article 5 :  La Responsable de l’Unité départementale de l’Ain de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain. 

Fait à Bourg en Bresse, le 28 janvier 2019 

P/Le Directeur Régional des Entreprises,  
de la Concurrence, de la Consommation,  
du Travail et de l’Emploi  
La  Responsable de l’Unité départementale  
 
Patricia Barthélemy 
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